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n° 90 895 du 31 octobre 2012

dans l’affaire x / I

En cause : X

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 octobre 2012 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 septembre 2012.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me B.

KETELS, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’appartenance ethnique peule

et de religion musulmane. Vous êtes arrivée en Belgique le 5 septembre 2012 et vous avez introduit

votre demande d’asile le 10 septembre 2012.

Vous êtes née le 3 août 1984 à Dakar. Vous êtes mariée à Gueye Amadou depuis 2004. Vous avez

deux enfants : [GS] né en 2005 et [GA] né en 2007. Vous vivez à Cité Djily Mbaye à Yoff depuis 2008.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.
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En mars 2009, vous rencontrez [KT] avec qui vous entamez une relation amoureuse.

Le 31 décembre 2010, votre mari découvre votre relation avec cette femme.

En août 2011, lors d’une dispute entre vous et votre mari au sujet de votre relation avec [K.], votre belle-

soeur apprend votre orientation sexuelle. Elle en informe la famille de votre mari et votre famille. Votre

famille vous bannit et fait savoir à votre mari qu’il peut vous répudier.

En octobre 2011, votre mari vous quitte. Vous divorcez verbalement mais pas civilement. Il s’installe à

Keur Khadim 2.

En mars 2012, alors que vous êtes à la plage, [K.] et vous vous embrassez et vous caressez. Un groupe

de jeunes vous surprend. Ils vous insultent et vous battent. Ils finissent par vous laisser partir.

Fin mars 2012, des personnes se rendent chez [K.] à Keur Massar pour l’agresser. Elle décide de

quitter le pays. Elle fuit le Sénégal fin mars 2012.

A partir de mars 2012, vous recevez régulièrement des appels anonymes vous menaçant vous et vos

enfants.

En juin 2012, 4 personnes entrent chez vous. Ils vous insultent et vous agressent. Lorsque votre fils

arrive en criant, vous agresseurs prennent la fuite.

Vous quittez votre domicile et vous vous réfugiez chez votre cousine, [SA], à Guediwaye. Vous

contactez votre mari pour qu’il vous aide. Après un premier refus, il accepte de vous aider à quitter le

pays. Il organise votre voyage.

C’est ainsi que vous quittez le Sénégal le 4 septembre 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par l’article 48/4 de la

Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Le CGRA n’est pas convaincu que vous êtes homosexuelle comme vous le prétendez et que

c’est pour cette raison que vous avez quitté le Sénégal.

Premièrement, le CGRA note que, bien que vous confirmiez votre identité en présentant votre carte

d’identité, celle-ci ne permet pas de prouver à elle seule les faits de persécution que vous invoquez. En

l’absence d’autres éléments de preuve, la crédibilité des faits que vous invoquez repose uniquement sur

vos déclarations. Le CGRA attend dès lors dans votre chef la production d’un récit cohérent,

circonstancié et reflétant le sentiment de faits vécus. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Deuxièmement, dans le contexte spécifique du Sénégal où l’homosexualité est toujours

stigmatisée dans la société, il n’est pas crédible que vous agissiez d’une façon aussi imprudente

en ce qui concerne vos démonstrations affectives.

En effet, bien que, selon vos dires, l’homosexualité est réprimée par la population au Sénégal, (audition,

p.25), et bien que sachiez que les autorités n’acceptent pas l’homosexualité (audition, p.25), vous vous

adonnez à des démonstrations affectives avec votre partenaire dans des lieux publics (audition, p.12).

Ainsi, vous vous rendiez avec [K] à la plage, une fois par semaine (audition, p.12). Vous vous

embrassiez et vous caressiez (audition, p.12). Questionnée sur l’imprudence de ce comportement, vous

déclarez que «oui, nous savons que c’est un danger mais nous étions prudentes, nous vérifions qu’il n’y

ait pas beaucoup de monde ou nous le faisions dans les cabanes, à l’intérieur » (audition, p.12).

Alors que vous étiez consciente du danger que représentait votre comportement, la seule mesure de

précaution que vous concédiez prendre avant de vous caresser et de vous embrasser sur la plage était

de vérifier qu’il n’y n’ait pas trop de personnes présentes. Il est invraisemblable que des homosexuelles,

craignant pour leur vie d’être découvertes, se comportent de la sorte dans un lieu public.
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D’ailleurs, le jour où vous avez été surprises en mars 2012, vous dites que vous ne vous attendiez pas à

ce qu’il y ait du monde. Pourtant, vous êtes consciente que des personnes venaient régulièrement sur la

plage le soir pour effectuer leur entrainement sportif (audition, p.11). Vous ajoutez que c’est le cas des

lutteurs en particulier (audition, p.11). Alors que vous saviez que des personnes sont susceptibles

d’arriver pour leur entrainement, vous embrassez et caressez votre amie dans ce lieu public sans

prendre la moindre précaution. Ce comportement ne correspond pas à l’attitude d’une personne devant

se protéger en raison de son orientation sexuelle dans un environnement homophobe.

De même, vous expliquez que votre mari a découvert que vous entreteniez une relation avec une autre

femme car il vous a vu l’embrasser dans la rue. Or, il est hautement improbable que vous vous

adonniez à des embrassades en pleine rue, de surcroit devant votre domicile. Par cette action, vous

vous exposiez à des risques inconsidérés. En effet, vous dites que « la population, quand elle découvre

que vous l’êtes, elle peut vous tuer sans qu’il n’y ait de conséquence » (audition, p.25) Dès lors, votre

comportement ne correspond nullement à l’attitude d’une personne qui, se sentant persécutée du fait de

son orientation sexuelle, craint pour sa vie.

Ensuite, vous avancez que « les religieux bannissent l’homosexualité. D’ailleurs, ils luttent contre cette

pratique à chaque fois, même les homosexuels tués ou morts, s’ils le connaissent, ils n’acceptaient pas

de les enterrer […] » (audition, p.25). Vous expliquez également que votre mari est issu d’une famille

maraboutique, qu'il est très pieux, c’est d’ailleurs pour cela qu’il a nommé vos enfants de noms de

marabouts (audition, p.19). Pourtant, vous n’essayez nullement de lui cacher le fait que vous entreteniez

une relation avec une autre femme. Ainsi, votre mari découvre sur votre téléphone portable des «

messages d’amour » que vous vous échangiez avec [K] (audition, p.18). Questionnée sur l’imprudence

de garder ce genre de messages, vous vous contentez de répondre « je n’ai jamais pensé qu’il allait

toucher à mon portable, en plus ces messages me plaisaient beaucoup, je ne voulais pas me séparer

d’eux » (audition, p.18). Sachant les risques que vous preniez si vous étiez découverte, le fait que vous

gardiez ces messages apparait être hautement imprudent. Cette imprudence remet sérieusement en

doute le caractère vécu de votre homosexualité au sein de la société sénégalaise.

Enfin, lors d’une dispute avec votre mari, vous déclarez clairement entretenir une relation avec une

autre femme, et ce en présence de la soeur de votre mari dans la pièce (audition, p.20). Or, alors que

vous avez conscience de ce qu’implique le fait d’être homosexuel pour la société sénégalaise, le fait

que vous l’avouiez devant votre belle-soeur parait hautement invraisemblable.

Ces nombreuses invraisemblances discréditent fortement vos propos et empêchent le CGRA de tenir

votre homosexualité pour établie.

Troisièmement, force est de constater que vos déclarations relatives à votre relation amoureuse

avec [KT] n’emportent pas la conviction. Ainsi, en ce qui concerne votre partenaire, vous ne

fournissez aucune indication significative sur l'étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une

quelconque communauté de sentiments ou convergence d'affinités, voire une quelconque intimité ou

inclination.

En l’espèce, invitée à évoquer la relation intime que vous soutenez avoir entretenue durant plus de trois

ans avec une autre femme, [K], vous tenez des propos évasifs et inconsistants qui empêchent de croire

à de telles affirmations.

Tout d’abord, vous ne savez pas qui sont ses parents. Bien que vous sachiez qu’elle a des frères et

soeurs, vous n’êtes capable de citer qu’[AT] (audition, p.23). Vous ne savez pas qui sont les amis de

[K], ignorant d’ailleurs si elle a des amis (audition, p.24).

Concernant le parcours scolaire et professionnel de votre partenaire, vos propos restent laconiques.

Vous vous contentez tout d’abord de dire qu’ «elle a étudié mais pas des études poussées» (audition,

p.22). Vous ignorez si elle a suivi des formations ou si elle a exercé d’autres professions avant de

travailler dans le commerce (audition, p.22). A ce sujet, vous ne savez pas si elle a un patron ou des

collègues (audition, p.22). De même, vous ignorez qui sont ses clients ou quel véhicule elle utilise pour
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livrer sa marchandise (audition, p.22). Enfin, interrogée sur les activités, les loisirs et les hobbies de

votre partenaire, vous vous bornez à répondre « il lui arrivait de s’absenter une semaine pour aller

chercher de la marchandise. Je ne l’ai connue que par son commerce, en dehors de ça, je ne sais pas

autre chose d’elle » (audition, p.23). Pourtant, [K] a partagé votre vie durant plus de trois ans. Vous vous

voyez en moyenne deux fois par semaine. Dans ces circonstances, il est invraisemblable que vos

propos concernant [K] soient à ce point laconiques. Cela remet en sérieusement en doute le fait que

vous entreteniez une relation avec cette personne.

En outre, vous ne savez pas qui sont les précédentes compagnes de [K] (audition, p.24). Vous ignorez

si sa famille est au courant de son homosexualité (audition, p.23). Ensuite, vous expliquez que les

habitants de l’ancien quartier de [K] étaient au courant de son orientation sexuelle, motif pour lequel elle

a déménagé (audition, p.14). Or, vous ignorez comment ils ont appris qu’elle était homosexuelle et les

raisons qui l’ont poussée à déménager (audition, pp.14-15). En effet, vous vous contentez de dire « elle

m’a dit que les gens du quartier ont commencé à la fatiguer car ils avaient commencé à le savoir »

(audition, p.14), sans autre explication. Compte tenu de l’impact qu’entraîne une telle orientation

sexuelle sur les comportements, les possibilités et la vie de la personne dans le contexte d’une société

homophobe, il est invraisemblable que vous n’ayez pas abordé ces sujets avec votre partenaire au

cours de vos trois années de relations.

Enfin, vous ne montrez aucun signe d’intérêt vis-à-vis du sort de [K] après qu’elle ait été agressée à son

domicile en mars 2012. Ainsi, vous ne savez pas qui l’a agressée, le nombre d'agresseurs ni comment

ces personnes ont su quelle était l’orientation sexuelle de votre amie (audition, pp.13-14). Pourtant,

vous avez parlé à votre compagne à la suite de cette agression (audition, p.13). Ensuite, vous ignorez

où [K] a été se réfugier suite à son agression (audition, p.17). Les méconnaissances dont vous faites

preuve concernant l’agression qu’a subie la femme dont vous êtes amoureuse (audition, p.24)

affaiblissement fortement la crédibilité de vos propos.

De même, alors que [K] a quitté le pays fin mars 2012, vous ne savez pas où s’en rendue ni où elle se

trouve actuellement (audition, p.17). En effet, vous n’avez plus de contact avec elle depuis son départ

(audition, p.17). Vous n’entreprenez d’ailleurs aucune démarche afin de vous renseigner sur son sort

depuis lors (audition, p.17). Le fait que vous ne cherchiez pas à obtenir des nouvelles de votre

partenaire, alors que vous avez entretenu une relation de trois années continues avec elle, et alors que

vous affirmez que vous étiez amoureuse de [K] (audition, p.24), affaiblit encore la crédibilité de votre

relation avec cette femme.

Au regard des éléments ci-dessus, le CGRA estime qu’il n’est pas permis de croire en votre relation

amoureuse avec [KT].

Du fait de leur nature et de leur importance, le CGRA estime que ces différents éléments

suffisent, à eux seuls, à jeter le discrédit sur l’ensemble de votre récit et à remettre votre

orientation sexuelle en cause.

Quatrièmement, à supposer que le CGRA soit convaincu de la réalité de votre homosexualité,

quod non en l’espèce, il ne ressort pas des informations objectives dont dispose le CGRA et

dont une copie est jointe au dossier administratif que, à l’heure actuelle, tout homosexuel puisse

se prévaloir d’être persécuté au Sénégal du seul fait de son orientation sexuelle.

En effet, si l’article 319 du code pénal condamne à des peines de prison et à des amendes les actes

homosexuels (mais non le fait d’être homosexuel), aucune arrestation n’a été rapportée par les médias,

sénégalais ou internationaux, depuis 2010. En outre, la plupart des personnes arrêtées avant 2010 ont

ensuite été libérées. Si certaines sources affirment que des arrestations ont encore lieu, elles précisent

qu’elles sont moins nombreuses voire épisodiques et le contexte socio politique ne témoigne pas

actuellement d’une violence systématique encouragée ou organisée par l’Etat. En avril 2011, la

délégation de l’Union Européenne au Sénégal relevait d’ailleurs qu’en général les rares procès

débouchent sur des non lieux ou des classements sans suite.

De surcroît, le Conseil National de Lutte contre le Sida (CNLS), organe gouvernemental, se montre

attentif dans son plan d’action pour les années 2007-2011 à la situation spécifique des homosexuels et

aux effets négatifs de leur stigmatisation. Le 27 décembre 2011, le CNLS et l’Alliance Nationale Contre

le Sida (ANCS) organisaient un atelier de formation destiné à susciter chez les journalistes un meilleur

traitement de l’information liée au VIH/SIDA, mais aussi à les amener à contribuer à la réduction de la

stigmatisation et des discriminations dont sont victimes les porteurs du virus et les groupes vulnérables
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constitués par les travailleuses du sexe et les homosexuels. La directrice du CNLS a ainsi souligné que

le rôle des médias était également « d’atténuer les préjugés associés à la séropositivité et à certaines

orientations sexuelles ».

De fait, l’homosexualité est stigmatisée par la société au Sénégal, comme dans de nombreux pays du

monde. Son rejet est plutôt le fait de l’entourage, des amis, de la famille, des voisins et de la

communauté. Une personne victime de violence homophobe ne pourra sans doute pas compter sur la

protection des ses autorités, ce qui conduit le CGRA à une grande prudence dans l’examen de la

crainte de persécution, individuelle et personnelle, que le demandeur d’asile peut invoquer en raison de

son homosexualité. Cependant, le risque de réaction homophobe peut être atténué par certains facteurs

tels que l’indépendance financière de l’individu, son appartenance à un milieu social favorisé ou

l’attitude positive de sa famille et de ses amis. Par ailleurs, il y a une communauté homosexuelle active

au Sénégal, surtout dans les villes telles que Dakar, St Louis, Thiés et Mbour. Plusieurs organisations

pro-gay ont également vu le jour ces dernières années et si elles ne se profilent pas ouvertement

comme telles, elles n’en travaillent pas moins à sensibiliser et à informer les hommes ayant des

relations sexuelles avec d’autres hommes sur les maladies vénériennes, le HIV et le SIDA.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater que les homosexuels ne sont pas, à

l’heure actuelle, victimes au Sénégal de persécutions dont la gravité atteindrait un degré tel que toute

personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons de craindre d’être persécutée ou encourt

un risque réel d’atteintes graves en raison de son orientation sexuelle ou de sa relation avec un

partenaire du même sexe. En l’occurrence, dans la mesure où vous n’avez fait l’objet d’aucune mesure

particulière de répression dans votre pays d’origine, les faits de persécution allégués à l’appui de votre

demande d’asile ayant été jugés non crédibles, il ne peut être conclu à l’existence d’une crainte fondée

de persécution dans votre chef, du seul fait de votre orientation homosexuelle ou de votre relation avec

un partenaire de même sexe.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles « 52, 48/3 (et, à titre

subsidiaire, 48/4) juncto 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers ; de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28.07.1951 relative au

statut des réfugiés ; de l’article 1 (2) du protocole relatif au statut du réfugié du 31.01.1967 ; et des

articles 1,2,3, et 4 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil, « à titre principal de réformer la décision attaquée du

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides et d’octroyer donc le statut de réfugié,... à titre

subsidiaire, de réformer la décision attaquée du Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides et

d’octroyer le statut de protection subsidiaire à la requérante, à titre tout à fait subsidiaire, d’annuler la

décision attaquée du Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides pour investigations

complémentaires sur la réalité de l’homosexualité de la partie requérante. »

4.Les nouvelles pièces

4.1. La partie requérante dépose lors de l’audience une nouvelle pièce, s’agissant d’une lettre de sa

cousine provenant du Sénégal, et faxée le 24 octobre 2012.
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4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Dans le souci de respecter la volonté du législateur de le doter d’une compétence de pleine juridiction

en cette matière, le Conseil estime qu’il y a lieu d’examiner le document produit par la partie requérante,

tel qu’il est repris au point 4.1.

5. L’examen du recours

5.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile de la partie

requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.2 Quant au fond, la partie défenderesse rejette, dans la décision querellée, la demande d’asile de la

partie requérante en raison de l’absence de crédibilité de son récit relatif à son comportement dans une

société homophobe, et à la relation alléguée avec son amie [KT].

5.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des propos de la partie requérante.

6.2 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif et sont pertinents en ce qu’ils portent sur les éléments centraux de la demande de

la partie requérante.

6.3 Il y a lieu de rappeler ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

6.4 En l’espèce, le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée.

Si la partie requérante avance à cet égard différents arguments pour expliquer les incohérences et

autres imprécisions qui lui sont reprochées, le Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

6.4.1 Ainsi, sur le motif relatif à l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante quant à son

comportement dans une société qu’elle décrit elle-même comme homophobe, elle se justifie, en termes

de requête, en invoquant le fait que les « imprudences » dont il s’agit ici, ne signifient nullement [qu’elle]
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ne serait pas homosexuelle…, que cela ne change évidemment rien à l’existence même de cet

environnement homophobe qu’est le Sénégal. » (requête p. 4).

Le Conseil n’est nullement convaincu par les arguments de la partie requérante qui ne répondent pas

aux incohérences et lacunes de son récit. En effet, le Conseil souligne que c’est à bon escient que la

partie défenderesse met en exergue dans les propos de cette dernière des incohérences telle que « la

population, quand elle découvre que vous l’êtes (homosexuel), elle peut vous tuer sans qu’il n’y ait de

conséquence » (rapport d’audition p. 25), et que malgré cela, à la question de savoir si la partie

requérante et son amie s’adonnaient souvent à des gestes d’intimité sur la plage, elle répond « oui »

sans hésitation (rapport d’audition p.12).

De la même façon, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse que la partie requérante ne

tente aucunement de cacher son orientation sexuelle à son époux et à sa belle-famille, alors qu’elle

déclare qu’il est très pieux, et « issu d’une famille maraboutique » (rapport d’audition p.19). En effet, le

Conseil souligne que cette dernière déclare « il nous a vu nous embrasser dans la rue » (rapport

d’audition p.18), et qu’elle avoue son orientation sexuelle à son époux en présence de sa belle-sœur,

qui déjeune quotidiennement chez elle (rapport d’audition p.20).

Le Conseil se rallie par conséquent au motif développé par la partie défenderesse dans la décision

attaquée.

6.4.2. Concernant le motif relatif à l’absence de crédibilité du récit quant à la relation alléguée, le Conseil

constate qu’en termes de requête, la partie requérante se contente de confirmer ses déclarations sans

répondre aux questions pertinentes de la partie défenderesse.

Par ailleurs, il considère ce motif comme bien fondé et que c’est légitimement que la partie

défenderesse soulève les imprécisions et lacunes des propos de la partie requérante relatives à la

relation qu’elle allègue avoir vécu avec [KT] pendant environ trois années (rapport d’audition p. 15). En

effet, le Conseil considère qu’il est raisonnable d’attendre de la partie requérante qui déclare avoir vécu

une relation régulière avec son amie sur une durée d’environ trois années, qu’elle puisse donner

davantage de détails concernant les activités professionnelles de cette dernière (rapport d’audition p.

23), l’existence de relations amoureuses antérieures (rapport d’audition p.24), et davantage d’intérêt

quant au devenir de son amie après qu’elle ait été agressée à son domicile en mars 2012 (rapport

d’audition p. 13). Le Conseil se rallie donc au motif avancé par la partie défenderesse.

6.4.3. Concernant le nouvel élément déposé lors de l’audience du 29 octobre 2012, à savoir une lettre

provenant de la cousine de la partie requérante résidant au Sénégal, et faxée le 24 octobre 2012, le

Conseil constate que ce témoignage ne permet pas de rétablir la crédibilité gravement défaillante du

récit de la partie requérante. En effet, outre le fait que leur caractère privé limite le crédit qui peut lui être

accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été

rédigé, il ne contient pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences qui entachent le récit de la

partie requérante et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’elle

invoque.

6.4.4. Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante (requête, page

4), ne peut lui être accordé. Ainsi, Le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible

(HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition,

1992, § 196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de

preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale

de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).

Aussi, l’article 57/7ter nouveau de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « le Commissaire

général peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des

preuves documentaires ou autres, juger la demande d’asile crédible si les conditions suivantes sont

remplies [et notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b)

[…] une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les

déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie ».
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Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante

le bénéfice du doute qu’elle revendique.

6.5. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 Le Conseil constate que la partie requérante fonde sa demande subsidiaire sur les mêmes faits que

ceux qui sont à la base de sa demande de protection (requête, page 11). Elle rappelle à cet égard sa

situation familiale et précise que « chaque jour, on voit [au Sénégal] des meurtres et des violences

graves vis-à-vis des homosexuels et des lesbiennes. 75% de la population sénégalaise est musulmane.

Les imams proclament sans cesse que les relations entre les personnes du même sexe ne sont pas

acceptables ».

7.2 Outre que cette dernière allégation n’est nullement étayée, le Conseil estime, dans la mesure où il a

déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent de toute crédibilité, qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

7.3 Par ailleurs, la partie requérante ne sollicite pas précisément le bénéfice de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en

raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Elle ne fournit dès lors

pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation au Sénégal correspondrait

actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international », ni

qu’elle risquerait de subir pareilles menaces si elle devait y retourner. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit dans le dossier administratif et le dossier de la procédure aucune indication de l’existence de

pareils motifs.

7.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête qui s’y

rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

de la demande.

9.La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision entreprise. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille douze par :

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE


